


Circuit n°2  Départemental 2025
épée

M9/M11/M13/M17/M20
Seniors et vétérans

Gymnase N°2 Surgères 
Rue du stade 17700 Surgères
Samedi  12 décembre  2025

 épée 

 



Renseignements Pratiques

Lieu :Gymnse N°2 Surgères

Rue du Stade 17700 Surgères 

Informations :
Maître Sébastien 
COSQUER 
06 89 56 65 25
scosquer@hotmail.fr

Formule :

 un tour de poule puis tableau d'élimination 
directe

Formule pouvant être modifiée selon le nombre de tireurs

Directoire technique :
Sera composé sur place et pourra être 
amené à prendre toutes les décisions utiles 
en conformité avec le règlement de la FFE, et
ce pour le bon déroulement des épreuves

Inscription pour les clubs
Avant le Mercredi 10  Décémbre 2025, 
23h59 sur le site extranet FFE

Droit d’inscription :
 5 € pour tous

Arbitres :
Selon le cahier des charges de la zone.  Les clubs devront 
impérativement inscrire, avec l'engagement des tireurs, le nom 
de l’arbitre désigné et sa qualification  Chaque club qui 
engagera 4 tireurs devra fournir un arbitre dans l'arme et la 
catégorie 

Coaching : 
– Application de l'article 1 du 

règlement des épreuves FFE

Équipement :
Conforme au règlement sportif de la FFE

Rappels :
– Sous-cuirasse 800N à partir de M13
– Sous-cuirasse 350Nw pour M9 / M11
– Masque double attache dès M15

Horaires :

épée

                   Appel :    10h30
                   Scratch : 10h45
                   Début : 11h00

Buvette :
Une restauration légère sera proposée tout au 
long de la compétition (boissons & sandwichs) 



CHARTE DE BONNE CONDUITE

CODE DE BONNE CONDUITE DU MAÎTRE D’ARMES

1. Respecter le code de bonne conduite et le faire respecter par ses tireurs

2. Développer l’esprit sportif dans ses règles et s’appliquer à les tenir comme les faire respecter

3. Construire une pratique sportive équilibrée en relativisant les enjeux sportifs

4. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant 
toutes ses décisions, sans jamais remettre en doute son intégrité et ses 
connaissances

5. Respecter les Adversaires et Tiers dans un esprit sportif et de bienveillance collective

6. S’opposer à toute tricherie, discrimination et violence : qu’elles soient verbales ou physiques

7. Faire respecter le matériel et les installations mis à disposition de tous

8. Respecter la propreté des installations et du plateau technique

CODE DE BONNE CONDUITE DU TIREUR

1. Se conformer aux règles de la FFE

2. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant 
toutes ses décisions, sans jamais remettre en doute son intégrité et ses 
connaissances

3. Respecter les Adversaires et Tiers en étant maître de soi en toutes 
circonstances : dans ses actes et ses paroles

4. Etre loyal, tolérant dans son activité sportive : accepter la victoire comme la 
défaite avec modestie sans ridiculiser l’adversaire et reconnaître dignement la
supériorité de l’adversaire dans la défaite

5. Refuser toute forme de tricherie, de discrimination et de violence

6. Respecter la propreté des installations et du plateau technique

CODE DE BONNE CONDUITE DES PARENTS / SPECTATEURS

1. Faire respecter le code de bonne conduite à son enfant

2. Veiller à l’équilibre et la pratique sportive de son enfant en relativisant les enjeux d’une 
rencontre

3. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant 
toutes ses décisions, sans jamais remettre en doute son intégrité et ses 
connaissances

4. Soutenir son tireur ou son équipe en respectant l’adversaire

5. Respecter, échanger, dialoguer de façon constructive avec les autres parents et 
accompagnateurs

6. Respecter la propreté des installations et du plateau technique

7. Faire du spectacle sportif une fête
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